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ARTICLE 1ER A

Après l’alinéa 31, insérer l’alinéa suivant :

« c) Du Défenseur des droits. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député·es du groupe parlementaire LFI-NUPES souhaitent que soient 
jointes au rapport annuel du gouvernement les observations de la Défenseure des droits.

Cette autorité administrative indépendante par les missions qu'elle s'est vue confier, de défense des 
personnes dont les droits ne sont pas respectés et de promotion de l'égalité de toutes et tous dans 
l'accès aux droits, revêt une importance particulière dans le suivi de notre politique d'asile et 
d'immigration. Le dernier rapport de l'institution est en ce sens éloquent. Les atteintes aux droits 
fondamentaux des personnes étrangères sont le premier motif de saisine de l’institution : elles 
représentent près d’un quart des réclamations (21 666 en 2022, un nombre multiplié par 3 en 3 ans). 
Cela atteste d’une dégradation du service public à l’égard des étrangers, notamment due à 
l’obtention très difficile d’un rendez-vous en préfecture (pour faire la demande ou le 
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renouvellement des titres de séjour). Les délais laissent les étrangers dans la précarité et la 
clandestinité. Cela est grandement renforcé par la dématérialisation des guichets préfectoraux sur 
laquelle la DDD a alerté les pouvoirs publics.

Le caractère vulnérable des personnes étrangères dans des procédures d'accès à un titre de séjour ou 
de demande d'asile dans notre pays justifierait que le Défenseur des droits éclaire davantage le 
gouvernement dans la mise en œuvre de sa politique en la matière. En ce sens ses observations 
pourraient, au même titre que celles de l'Ofii et de l'Ofpra, être jointes au rapport du gouvernement 
qui rend compte des conditions dans lesquelles s'inscrit la politique nationale d'immigration.


